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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Apprentissage
Question écrite n° 39930

Texte de la question

M Guy Malandain demande a Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'education nationale, charge de la
formation professionnelle, de lui indiquer si, en l'absence d'une section de centre de formation d'apprenti
competente dans une region, un contrat d'apprentissage peut etre etabli entre un employeur et un apprenti sur
la base de cours dispenses par le Centre national d'enseignement a distance en vue de l'obtention d'un BTS
comptabilite, et compte tenu du fait que l'interesse pourrait beneficier de deux jours par semaine exclusivement
consacres a sa formation.
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